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Trois zones instituées

- zone 1 : le centre ancien et le 
littoral
(en orange)

- zone 2 : le parc d’activités et les 
voies périphériques
(en rouge)

- zone 3 : le secteur résidentiel
(en jaune)
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1. Comment le RLP 
protège le patrimoine

naturel et architectural
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Espaces naturels
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Pas de dérogation à l’article 
L.581-8, sauf mobilier urbain
(interdiction dans zone 
Natura 2000) 
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Monuments

30 mars 2023



Zone 1, le centre 
ancien et le littoral

(orange)
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� Admis :
- Publicité de petit format et sur palissade 

de chantier (ne peuvent être interdits)
- Chevalets
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2. Comment le RLP 
gère le parc 
d’activités
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Correspondant à la 
zone 2
(rouge)



Lz l
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La loi c’est 8



30 mars 2023



30 mars 2023



3. Comment le RLP 
protège les secteurs 

résidentiels

30 mars 2023



30 mars 2023

Correspondant à la 
zone 3, majeure 

partie de la 
commune

(jaune)
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4. Le RLP permet-il 
aux entreprises de 

se signaler ?
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� Tous les établissements ont droit aux 
enseignes

� La limitation du nombre d’enseignes 
assainit la lecture de la rue et rend plus 
visible chaque entreprise
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5. La liberté 
d’expression est-elle 

garantie ?
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� La publicité et les préenseignes sont 
admises dans 2 zones

� La publicité est admise sur le mobilier 
urbain

� La réduction de la surface rétablit un 
équilibre entre la grande distribution et le 
commerce de proximité
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Merci de votre 
écoute


